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Nouvelles des Espaces Protégés de la Charte 

Parc National de Brecon Beacons :  excursions de la 
communauté dynamisées dans le Parc National 

Le tourisme dans le Parc National de Brecon Beacons  connaîtra un nouvel essor au sein de la 
communauté de promeneurs, grâce au lancement de son  ensemble d’outils d’interprétation 
innovateurs

 
Au vu de la tendance croissante de la 
communauté à développer des projets 
d’excursion et d’interprétation, l’Autorité du 
Parc National a produit son nouvel ensemble 
d’outils, sous forme de CD-ROM, afin d’aider 
les communautés à exploiter le marché 
touristique florissant de l’excursion. 

Cet ensemble d’outils divisé en deux sections 
– excursion et interprétation – a déjà reçu les 
fervents éloges des communautés au sein du 
Parc National, pour son format complet, bien 
structuré et facile à comprendre. 

La section excursion souligne les avantages 
offerts par le développement de nouvelles 
excursions dans la communauté, indique 
comment entreprendre le processus de 
création d’une excursion, quels acteurs 
impliquer, ainsi que les conseils en matière de 
marketing des routes et de futur entretien des 
chemins.  La section interprétation aborde la 
manière d’identifier les histoires que vous 
pourriez souhaiter conter aux personnes qui 
emprunteront votre excursion et les méthodes 
potentielles d’y procéder, ainsi des orientations 
pratiques sur la collecte de fonds et l’obtention 
d’une autorisation de planification. 

Suzanna Meekins, Responsable Interprétation 
pour l’Autorité du Parc National de Brecon 
Beacons, a déclaré : « Nous sommes 
réellement enchantés de lancer ce nouveau kit 
d’instruments. En travaillant avec nos 

communautés locales, nous espérons attirer 
encore davantage de visiteurs-promeneurs au 
Parc National de Brecon Breads, ce qui est 
une très bonne nouvelle, non seulement pour 
nous, mais aussi pour nos entreprises locales 
et pour l’économie en général. 

« Bien que nous ayons procédé à de 
nombreuses consultations à ce propos, cet 
ensemble d’outils sera véritablement testé lors 
de l’application effective qu’en feront les gens 
et leurs communautés pour des projets réels.  

« Grâce aux ressources concédées par le 
Fond de Développement Durable des Parcs 
Nationaux et au travail réalisé en partenariat 
touristique avec le moyen Pays de Galle et le 
Conseil du Comté de Powys, ce nouvel 
ensemble d’outils est mis à la libre disposition 
de toutes les communautés au sein du Parc 
National.  Ces outils peuvent aussi être 
modifiés aisément afin d’être utilisés dans 
différentes zones géographiques du Royaume-
Uni. »  

Cet ensemble d’outils peut être consulté sur 
les pages de la Communauté, sur le site web 
du Parc National : 
www.toolkitsbreconbeacons.org.uk. Vous 
pouvez télécharger une copie ou consulter 
l’ensemble d’outils sur les pages web en ligne. 

 
Brecon Beacon National Park 
Foto: Brecon Beacon NP 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez contacter Suzanna Meekins au 
01874 620403, ou par mail : 
suzanna.meekins@breconbeacons.org .
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Parc Naturel de Frankenwald – le nouveau haut lieu de la 
randonnée en Allemagne

Le Sentier Franconien, le Sentier du Rennsteig et l e Sentier du Mont Franconie offrent des 
conditions paradisiaques aux randonneurs.

On entend souvent dire que le Frankenwald 
est une véritable forêt pour randonneurs. Suite 
à l’ouverture récente du Sentier du Mont 
Franconie en septembre 2007, le parc naturel 
situé au Nord de la Bavière mérite une fois de 
plus son appellation. Avec le Sentier du 
Rennsteig et le Sentier Franconien bien 
établis, le nouveau sentier de randonnée de 
qualité fait du Frankenwald un « haut lieu de la 
randonnée » en Allemagne. 

 
Franconia Mountain Trail – Saale Valley 
Photo: Frankwald Tourismus 

Le Sentier du Mont Franconie démarre dans la 
ville de Untereichenstein/Blank, à la jonction 
du Sentier du Rennsteig et du Sentier 
Franconien. Long de 38,5 km, il traverse la 
partie marginale est du Frankenwald, aux 
paysages variés, et se prolonge sur 400 km à 
travers le Fichtelgebirge, la Steinwald et la 
Suisse Franconienne, pour déboucher ensuite 
sur le Sentier Franconien, dans la ville de 
Hersbruck. Dans le Parc Naturel du 
Frankenwald, des paysages vallonnés 
idylliques et des vues magnifiques sur la 
Vallée de Saale s’offrent au randonneur. Le 
Sentier Franconien, qui a ouvert en 2004 et est 
considéré comme le « fleuron » de la 
randonnée en Franconie, parcourt environ 520 
km depuis la fin du sentier du Rennsteig, à 
Untereichenstein, à travers le Frankenwald et 
cinq autres régions franconiennes de 
villégiature jusqu’à Harburg, dans les 
Montagnes Souabes. En trois ans, le Sentier 
Franconien s’est développé au point de 
devenir l’un des chemins de randonnée les 
plus connus d’Allemagne. Le Rennsteig est 
quasiment devenu un lieu culte, c’est le sentier 
de randonnée le plus ancien et le plus long 
d’Allemagne. Il mesure 168,30 km de long et 
serpente principalement aux abords du 
Thüringer Wald. Proche de la limite 
franconienne-thuringienne, il traverse le 
Frankenwald sur 13 km et amène les 

randonneurs du sentier « Schönwappenweg » 
aux captivantes pierres historiques limitrophes. 

Pour les randonneurs, ce « haut lieu de la 
randonnée », situé à la jonction de trois parmi 
les plus connus et éminents sentiers de 
randonnée longue distance, revêt une 
importance particulière. À partir de ce lieu 
central, ils peuvent partir dans presque toutes 
les directions tout en ayant la certitude de 
trouver des sentiers de randonnée de qualité, 
de vivre une expérience naturelle intense, 
grâce notamment aux attractions culturelles et 
aux infrastructures de service destinées aux 
randonneurs. Les régions y participant 
devraient bénéficier d’une attention croissante 
et, à long terme, accueillir un plus grand 
nombre de visiteurs. Elles consolident 
également la place qu’elles occupent vis-à-vis 
de la concurrence internationale, en tant que 
région particulièrement attrayante pour les 
vacances actives tournées vers la nature. Le 
Sentier Franconien et le Sentier du Rennsteig 
font parti du groupe de travail « les Meilleurs 
Sentiers d’Allemagne », les meilleurs sentiers 
de randonnée en Allemagne, qui visent une 
reconnaissance, tant au niveau national 
qu’international, afin d’attirer l’attention sur 
l’Allemagne en tant que destination de 
randonnée.  

Informations et coordonnées des espaces 
protégés de la Charte et des partenaires de la 
Charte : 

FRANKENWALD TOURISMUS Service Center 
Stefan Fredlmeier, executive director 
zentrale@frankenwald-tourismus.de 
www.frankenwald-tourismus.de  

 
Franconia Mountain Trail – Blankenstein sign post 
Photo: Frankwald Tourismus 
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Restructuration du Réseau des Points d’Information dans la 
Zone Volcanique du Parc Naturel de Garrotxa 

 
Information signs 
Photo: PIPN 

La Zone Volcanique du Parc Naturel de Garrotxa 
et l’Association de Tourisme de Garrotxa 
coopèrent depuis 2001 à la certification des 
entreprises touristiques en tant que Points 
d’Information du parc naturel. Ceci est l’une des 
activités de la Charte Européenne pour le 
Tourisme Durable, visant à améliorer la qualité 
des informations fournies aux touristes ; cette 
activité a déjà une longue histoire et est mise en 
pratique depuis sept ans.  

Les objectifs de cette activité consistent d’une 
part à améliorer la capacité d’information des 
infrastructures touristiques, la formation, la 
consultation et le soutien des professionnels du 
secteur touristique afin d’atteindre ce but, et 
d’autre part à mettre en œuvre et promouvoir la 
participation des professionnels du secteur 
touristique à la gestion touristique de l’espace 
protégé. 

Le réseau de Points d’Information compte à 
l’heure actuelle 45 entreprises certifiées, incluant 
d’ailleurs tous les offices de Turismo Garrotxa 
ainsi qu’un bon nombre d’offices de tourisme liés 
à Turismo Garrotxa. 

Parmi les engagements pris par les entreprises 
touristiques, un s’est révélé particulièrement 
difficile à honorer. Il s’agit de leur engagement à 
communiquer régulièrement des données 
concernant les visiteurs, à des fins d’élaboration 
de statistiques sur les visiteurs. Cette obligation 
était difficile à respecter pour une certaine 
catégorie d’établissements, notamment les 
restaurants, appartements et maisons de 
tourisme rural, car la disponibilité à laquelle ils 
sont tenus envers le public ne leur laisse pas 
toujours la possibilité de recueillir les 
informations requises auprès des visiteurs. 

Par la suite, il s’est également avéré nécessaire 
de résoudre le problème qui s’est posé lorsque 
les membres du personnel ayant suivi le cours 

de formation obligatoire quittaient l’entreprise, qui 
ne comptait alors plus aucune personne certifiée. 

Pour résoudre tous ces problèmes, un nouveau 
concept a été créé, « l’Espace d’Information », 
destiné aux entreprises qui ne peuvent ou ne 
souhaitent fournir ces informations, ou qui ne 
désirent en général pas s’engager à ce niveau, 
comme c’est le cas pour les Points d’Information. 

Cette nouvelle modalité réserve une certaine 
place aux entreprises détenant des informations 
destinées aux visiteurs, ainsi qu’une quantité 
limitée de matériel édité par les espaces 
protégés, un badge d’identification et une boîte 
aux lettres à suggestions. L’entreprise est 
cependant tenue de suivre un cours de formation 
afin de mieux connaître Garrotxa, et d’assister au 
minimum à deux réunions de formation par an. 

Les Points d’Information doivent également 
disposer d’au moins une personne qui devra 
avoir suivi, outre le cours de formation, un cours 
sur l’attention accordée au client. Les Points 
d’Information continueront de communiquer des 
informations statistiques et, en retour, ils 
recevront un plus grand nombre de copies de 
matériel d’information venant des espaces 
protégés. 

 
Estació Feliu de Pallerols 
Photo: Josep Maria Prats 

Au cours de l’année 2008, tous les Points 
d’Information existants décideront quelle est la 
meilleure modalité pour eux, et ils seront 
renommés, le cas échéant, Espaces 
d’Information. Avec cette activité, l’espace 
protégé tente d’augmenter le nombre 
d’établissements collaborant à la mission 
d’informer correctement les visiteurs et de 
renseigner de manière plus cohérente et fiable 
les statistiques élaborées. 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez contacter Josep Maria Prats : 
wjmprats@gencat.es
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Parc Naturel de Sierra Maria-Los Vélez : améliorati on du centre 
de visiteurs « Almacén del Trigo »

L’une des activités prévues dans le plan d’action d u Parc Naturel de Sierra María-Los Vélez était 
l’amélioration de la fonction et de l’interprétatio n du centre de visiteurs Almacén del Trigo, situé 
dans la communauté de Vélez Blanco. 

Cette infrastructure a accueilli 27 011 visiteurs en 
2006, soit environ 4% des utilisateurs de 
l’infrastructure d’information et de réception en 
Andalousie. En février 2008, les travaux sur le 
projet ci-dessus mentionné ont été achevés et le 
centre a ré-ouvert ses portes. 

L’objectif d’amélioration fonctionnelle consistait à 
respecter la loi sur l’accès librement autorisé 
ainsi que toutes les normes de sécurité et les 
mesures de protection contre les incendies, tout 
en offrant un lieu confortable permettant une 
visite détendue et agréable. L’espace consacré à 
l’interprétation a été élargi à cette fin, au moyen 
d’une rénovation interne, les toilettes ont été 
rénovées et un chauffage au bio-diesel a été mis 
en place. 

 
Almacén del Trigo Visitor Centre 
Photo: PN Sierra María-Los Vélez 

L’amélioration du service d’interprétation à 
l’intérieur du centre a été réalisée de sorte que 
divers lieux permettent une visite structurée, 
obéissant aux principaux objectifs du centre de 

visiteurs : les informations à l’attention du visiteur 
et l’interprétation du Parc Naturel de Sierra 
María-Los Vélez et ses environs, ainsi que son 
intégration au Réseau des espaces protégés en 
Andalousie moyennant la création de divers 
espaces (réception, hall RENPAnet, ZONA 
RENPA, boutique, hall multifonctions avec 
projection de réalisations audio-visuelles sur le 
parc naturel). 

L’exposition constitue l’élément principal du 
centre de visiteurs, où sont présentées les 
valeurs et ressources principales du parc naturel 
et de toute la région de Los Vélez. 
L’emplacement privilégié de la chaîne de 
montagnes (Sierra), ses conditions 
orographiques et climatiques ainsi que sa 
situation limitrophe avec le Levante, La Mancha 
et le reste de l’Andalousie, font de cette région 
une zone frontalière et de transition. C’est 
pourquoi le thème principal autour duquel 
s’articule l’exposition est le suivant : Sierra 
María-Los Vélez en tant que terre frontalière, 
point de contact, zone de transition ou point de 
rencontre entre des mondes différents.  

La visite est auto-guidée et organisée le long des 
sections couvrant les différents thèmes, avec des 
services et matériels d’interprétation pour chaque 
visiteur, sans oublier l’écriture en Braille, les films 
sous-titrés, etc. 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez vous mettre en contact avec Adela 
Gimenez Viola : 
adela.gimenez@juntadeandalucia.es  

Vélo Loisir en Luberon et Parc du Luberon…ça roule ! 

Un projet de territoire structurant au service de l ’environnement, du cadre de vie et de l’économie 
touristique. 

Le vélo, mode de déplacement  « doux » par 
excellence, correspond pleinement aux valeurs 
portées par le Parc Naturel Régional du Luberon. 
Signataire depuis 2001 de la Charte Européenne 
de Tourisme Durable (CETD), le Parc a pour 
stratégie de développer un tourisme à forte 
valeur ajoutée, qui préserve et valorise le 
territoire. 

Dans cette aventure le PNR du Luberon s’est 
associé à Vélo Loisir en Luberon pour la 
promotion et la mise en place d’un réseau de 
professionnels au service du Tourisme à vélo. 
 
Un territoire aujourd’hui structuré par des 
itinéraires vélo. 
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Initié en 1993 par le Parc Naturel Régional du 
Luberon, les circuits de découverte à vélo 
représentent aujourd’hui 365 km de circuits 
aménagés à travers les paysages remarquables 
du Luberon. 
A ce jour, trois itinéraires sont aménagés formant 
des boucles : l’un de 78 km dans le Pays de 
Forcalquier (Alpes de Haute Provence aménagé 
en 2002),  un autre de 51Km à travers les ocres 
du Roussillon (aménagé en 2000) et le troisième 
, avec un tronçon nord datant de 1995 
(Cavaillon-Apt-Forcalquier) et un sud de 2002 
(Forcalquier-Manosque-Lourmarin-Cavaillon),  
propose le tour du massif du Luberon, sur 
quelques 236 km. 

 
Cyclists in Luberon 
Photo: RNP du Luberon 

Une activité économique  en plein essor 
En 2007, le Parc a fait réaliser une étude sur les 
retombées économiques du « tourisme à vélo ». 
Cette étude a porté à la fois sur le poids 
économique de la filière vélo  et également sur la 
typologie de la clientèle vélo, ses attentes. 
Il en ressort  des retombées économiques 
annuelles directes et indirectes importantes,  
estimées à 8,9 millions d’euros , alors que 
l’investissement  entre 1995 et 2007 a été estimé 
à 1,5 millions d’euros. 
 
Des passionnés de vélo 
Pour 29%, la pratique du vélo est la principale 
motivation du séjour en Luberon. Le touriste à 
vélo fonctionne beaucoup par le « bouche à 
oreille » ; satisfait, il devient le meilleur vecteur 
de communication. Il organise lui-même son 
séjour et utilise de plus en plus internet. 
Une clientèle majoritairement masculine (66%) 
mais qui se féminise (34%), composée de 54% 

d’étrangers,  et dont 41% sont des cadres ou 
professions libérales à fort pouvoir d’achat.  
Le touriste à vélo utilise essentiellement 
l’hébergement marchand (85 %), consomme des 
produits locaux le midi (24%), va au restaurant le 
soir (36 %) et achète des services dédiés au 
vélos (24% location, 16% portage de bagages) 
Les pratiquants  sont satisfaits des tracés des 
itinéraires (90%) et des paysages rencontrés 
(96%). Ils demandent cependant des 
aménagements de mise en sécurité sur les 
itinéraires et de meilleurs services ; un meilleur 
accès aux points d’eau (62%), des panneaux 
d’information vélo (30%) et une meilleure qualité 
du revêtement (25%). 

 
Sign post in Luberon 
Photo: RNP du Luberon 

Aujourd’hui le Parc du Luberon et VLL  engagent  
un « Plan de développement du tourisme à 
Vélo » pour poursuivre l’essor de cette activité : 
créations de nouveaux itinéraires dans le sud du 
Parc, améliorations des services et des 
équipements, information des pratiquants et 
valorisation de l’offre, développement du 
tourisme VTT… 

Contact: Mylène Maurel, 
mylene.maurel@parcduluberon.fr. 

À la découverte des vins et fromages du Piémont : c ours de 
formation visant à valoriser l’offre dans le Parc N aturel des Alpi 
Marittime 
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En mars 2008, deux cours de formation sur la 
découverte des vins et fromages du Piémont ont 
été entrepris et organisés par le Parc Naturel 
des Alpi Marittime, en coopération avec Langa 
Tourism et Agenform de Cuneo. L’initiative 
s’adresse aux tours opérateurs locaux et a été 
réalisée dans le cadre de la Charte Européenne 
pour le Tourisme Durable, dont le parc a reçu la 
certification. 

La formation, dont l’objectif consistait à valoriser 
l’offre touristique, a débuté le mardi 11 mars par 
une séance de dégustation de vins consacrée à 
la production du Piémont. Cinq leçons seront 
dispensées dans les restaurants des vallées 
« Gesso » et « Vermenagna », et une excursion 
a été organisée dans la contrée de Langue, afin 
de faire connaître et apprécier tous les aspects 
du Dolcetto et du Barolo, du Barbaresco et du 
Barbera, mais aussi de découvrir d’autres 
productions moins renommées mais tout aussi 
excellentes, comme le Pelaverga, le Rosserto, 
le Favorita ou l’Erbaluce. 

 
Cheese dairy Isola 
Photo: PN Alpi Marittime 

Les réunions ont lieu chaque mardi soir dans les 
lieux suivants : Locanda del Falco, Valdieri (11 
mars et 1er  avril), restaurant La Ruota2, près de 
Andonno (18 mars et 15 avril), Ristorante 
Nazionale, Vernante (8 avril). 

À la fin des cinq réunions, les participants feront 
une excursion à Langhe, une importante contrée 
viticole du Piémont, et réaliseront une visite de 
la Cantine Sordo, du Castiglione Falletto. 

Chaque séance présentera une série de thèmes 
sélectionnés par les nombreux producteurs du 
Piémont : Giovanni Franco, chef sommelier, 
guidera la dégustation en révélant aux 
participants les secrets qui leur permettront 
d’apprécier et de distinguer les caractéristiques 
particulières des vins présentés. 

Le second cours est consacré au fromage, et 
quatre réunions sont prévues à compter du 27 
mars. Près du siège du Parc Naturel des Alpi 
Marittime, à Valdieri, Guido Tallone, technicien 
de l’Istituo Lattiero Caseario de Moretta, 
présentera aux participants le monde du 
fromage par une lecture d’introduction,  suite à 
quoi il guidera ceux-ci dans la dégustation de 
produits AOC (appellation d’origine contrôlée) 
du Piémont. Figure au programme de cette 
rencontre la participation de Ivano Giacomo 
Maero, propriétaire du restaurant « La Torre di 
Brondello », vainqueur du prix national « Caseus 
2006 » – meilleurs restaurants de fromage 
d’Italie - et titulaire de la médaille de bronze du 
prix international Caseus à Lione. Une autre 
leçon de ce cours aura lieu à la fromagerie 
« L’Isola », à Palanfrè, où les participants 
peuvent suivre les diverses étapes de la 
fabrication du fromage. 

Contact : Giorgio Bernardi 
giorgio.bernardi@parcoalpimarittime.it 

 

 

Lancement visant à promouvoir les entreprises verte s dans le 
Norfolk Broads 

Un événement visant à inciter les entreprises du No rfolk et du Suffolk Broads à devenir plus 
écologiques s’est tenu le jeudi 21 février au nouve l hôtel Broad House Country Estate Hotel, à 
Wroxham. 

Le séminaire et l’atelier ont lancé le premier 
manuel Guide Vert du Parc National, qui précise 
la manière dont les entreprises locales ont 

obtenu le Prix d’ Entreprise Touristique 
Écologique et fournit des trucs et conseils sur 
comment décrocher le prix. 

Le séminaire et l’atelier ont lancé le premier 
manuel Guide Vert du Parc National, qui précise 
la manière dont les entreprises locales ont 
obtenu le Prix d’ Entreprise Touristique 
Écologique et fournit des trucs et conseils sur 
comment décrocher le prix. 

C’est Martin Webb, Conseiller Principal en 
Classement du Programme d’Entreprise 
Touristique Écologique, à Perth, en Écosse, 
auteur du livre, qui a présidé au lancement. 
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Il a déclaré : « Le prix est un argument clé de 
vente. Le fait d’être aux normes non seulement 
réduit l’impact environnemental et diminue les 
coûts, mais il améliore aussi l’image publique. 
Les entreprises peuvent atteindre les normes en 
mettant en pratique des gestes simples, comme 
utiliser des ampoules électriques à faible 
consommation, éteindre les appareils 
électroménagers plutôt que de les laisser en 
veille, utiliser des sacs poubelles en plastique 
recyclé et des produits de nettoyage 
respectueux de l’environnement. » 

L’an dernier, neuf entreprises des Broads ont 
gagné le Prix du Programme d’Entreprise 
Touristique Écologique en tant que partie du 
projet « Parcs Écologiques » de 12 000 £, lancé 
par l’Autorité de Broads. Le Fond de 
Développement Durable de l’Autorité a concédé 
une allocation de 13 000 £ aux Entreprises 
Écologiques britanniques pour auditer et évaluer 
15 entreprises de Broads, produire le livre et 
organiser deux séminaires visant à encourager 
davantage d’entreprises à monter à bord.  

Bruce Hanson, Responsable Touristique de 
l’Autorité de Broads, a affirmé : « Le programme 

est un outil merveilleux pour améliorer les 
normes de qualité dans les Broads, et je me 
réjouis de l’enthousiasme dont ont fait preuve 
les entreprises locales ayant adhéré à l’idée. 
Les visiteurs sont plus conscients, et il y a de 
fortes chances pour qu’ils choisissent une 
entreprise verte plutôt qu’une entreprise qui ne 
se sent pas concernée par l’environnement. 
Cela aide non seulement l’environnement, mais 
de plus une très bonne entreprise prend alors 
tout son sens.  

Le Programme d’Entreprise Touristique 
Écologique (GBTS), basé à Perth, en Écosse, 
est certifié programme d’assurance qualité 
Visitez l’Écosse. Désormais internationalement 
reconnu, il a fait son chemin en Europe et 
prodigue maintenant des conseils sur le 
programme en Nouvelle-Zélande. 

Pour de plus amples informations, veuillez 
contacter : Hilary Franzen, Attachée de 
presse, au 01603 610734 ; portable : 07775 
563030 ; email : hilary.franzen@broads-
authority.gov.uk ou Bruce Hanson, 
Responsable Touristique, au 07769 696117. 

Parc National de Syöte : prochaines étapes du processus de la 
Charte, dans le cadre d’un projet trans-national 

Le Parc National de Syöte participe au projet 
« Parcs & Avantages », qui postulera au 
financement par le Programme Interreg 2007-
2013 de la Région de la Mer Baltique.  22 
partenaires (parcs nationaux et autres espaces 
protégés), de 9 pays différents de la Région de 
la Mer Baltique, prennent part au projet. De 
surcroît, certains partenaires stratégiques 
concernés viendront se joindre au projet, dans 
une perspective trans-nationale : EUROPARC, 
le Ministère de l’Agriculture, de l’Environnement 
et de la Protection du Consommateur /AL, 
Université de Greifswald/Institut de Géographie 
et de Géologie /AL et le VCD (une association 
de transport durable en Allemagne). La 
candidature sera conclue et soumise fin mai 
2008, et si elle est approuvée, le projet 
démarrera en septembre 2008. 

Le grand axe du projet est la Charte 
Européenne pour le Tourisme Durable dans les 
Espaces Protégés. L’idée est que les espaces 
protégés du projet démarreront le processus de 
la Charte et postuleront finalement à la 
certification. Puisque le Parc National de Syöte 
est déjà membre de la Charte, son objectif 
consiste à entreprendre la Partie II de la Charte 
au cours du projet. En outre, Syöte a de 
nombreux autres objectifs dans le cadre de ce 

projet. Le renouvellement de la stratégie de 
tourisme durable en fait partie, de même que le 
compte-rendu à EUROPARC des résultats de la 
première phase de la Charte à Syöte (2004-
2009), la réalisation d’un plan d’action et la 
demande de ré-évaluation pour la prochaine 
période de cinq ans de la Charte. 

 
Syöte National Park 
Photo: Metsähallitus 

L’un des objectifs consiste à améliorer la qualité 
des services touristiques de cette région,  
moyennant un programme de formation destiné 
aux guides de pleine nature et au reste du 
personnel des entreprises touristiques. Une 
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partie importante du projet consiste à 
promouvoir l’internationalisation de la région en 
améliorant la signalétique, de sorte qu’elle soit 
également exploitable par les visiteurs 
étrangers, et en promouvant les entreprises 
touristiques au moyen de pages web attrayantes 
dans des langues étrangères. L’intérêt envers la 
contrée de Syöte est également éveillé par 
l’invitation de délégués d’agences de voyage 
étrangères à venir visiter Syöte. 

Nature et santé est un thème spécial du projet, 
et Syöte prévoit de créer son propre produit de 
santé et de bien-être, « Bien-être de Syöte », 
alliant santé, loisirs en pleine nature et 
technologie du bien-être. Il est prévu qu’il 
coopère et forme un réseau avec certaines 

contrées déployant des efforts similaires pour 
développer le tourisme naturel.  

Pour Syöte, le projet Parcs & Avantages 
représente un bon point de départ pour passer à 
la prochaine période du processus de la Charte 
et commencer à mettre en œuvre la Partie II de 
la Charte. Et ce qui est vraiment intéressant, 
c’est que grâce au projet, le Réseau de la 
Charte consolide également sa présence dans 
la région Baltique-Nordique. Maintenant, nous 
n’attendons plus que le feu vert pour que la 
candidature démarre ! 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez contacter Teija Turunen : 
teija.turunen@metsa.fi ou Saara Airaksinen : 
saara.airaksinen@metsa.fi. 

Nouvelles des Candidats à la Charte 

Adhérer à la charte européenne du tourisme durable,   un projet 
fédérateur pour les Volcans d’Auvergne. 

La destination « volcans d’Auvergne » 
représente un important potentiel de 
développement touristique aux niveaux national 
et international. Elle évoque les grands espaces, 
les activités de pleine nature et la découverte. 
Les offres touristiques pourraient cependant 
s’appuyer d’avantage sur les spécificités de ce 
patrimoine et sur l’image liée au classement du 
territoire en « parc naturel régional ». 
 

 
Ferme de Cezallie Gite Panda sous la neige 
Photo: PNRVA 

En 2007, le Parc des Volcans d’Auvergne 
décide de miser sur le développement d’un 
tourisme durable ayant pour ambition de 
répondre aux attentes de nouvelles clientèles 
européennes en redonnant du sens au voyage : 
celui de prendre le temps de découvrir et de 
rencontrer d’autres gens, d’autres lieux, de 

s’enrichir de cette rencontre en donnant un peu 
de soi.  
 
En 2008, le Parc des Volcans d'Auvergne 
prépare l’adhésion du territoire à la Charte 
Européenne du Tourisme Durable dans les 
espaces protégées pour 2009. Une étude pour 
l’  « Analyse de l’offre touristique et le 
redéploiement de la stratégietouristique du Parc 
des Volcans », conduite par la plateforme 
GAME (Géosystème, Ethicalia, MaHoc et Alter-
id) est en cours sur le territoire. L’objectif de 
cette étude, qui se déroule en 4 phases, est de 
réaliser le diagnostic de territoire à partir duquel 
vont être définis la stratégie de tourisme durable 
et le plan d’action à 5 ans, en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs du territoire.  
 
Phase 1 : la réalisation du diagnostic de l’offre 
touristique- Terminée  
 
Phase 2 : l’élaboration de la stratégie touristique 
- Actuellement en cours.  
 
Pour cette phase, la consultation des 
partenaires s’organise en 3 séminaires : 

·  Le séminaire « experts »  s’est déroulé 
le 21 février dernier. Les participants ont 
apporté un regard nouveau et 
expérimenté sur les possibles orientations 
touristiques pour le territoire du PNR des 
Volcans d’Auvergne. 
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·  Un séminaire « partenaires » , organisé 
en 4 ateliers correspondant aux enjeux 
prédéfinis par la plateforme GAME pour le 
territoire Parc, aura lieu le 19 mars 2008. 
L’objectif de cette réunion est l’obtention 
d’un consensus sur les orientations 
stratégiques à adopter, afin de jeter les 
bases d’un plan d’actions opérationnel 
concerté. 

 
·  Enfin un séminaire intra parc  sera 

organisé le 20 mars 2008. Cette journée 
de séminaire associera la direction et les 
techniciens du Parc, qui apporteront leur 
connaissance du territoire et leur vision « 
sectorielle » du tourisme. L’échange entre 
les techniciens du Parc devra garantir une 
vision transversale du développement 
durable du tourisme et participera 
également à la mobilisation de chacun 
dans le projet d’adhésion à la Charte. 

 

Phase 3 : la rédaction du plan d’actions (avril 
2008)-  
3 ateliers de travail thématiques seront animés, 
associant les partenaires impliqués et les 
entreprises volontaires (financeurs, décideurs, 
gestionnaires…) pour  travailler ensemble le 
contenu des fiches techniques et financières 
proposées par GAME, en fonction de 
l’adéquation aux besoins identifiés en phase 2, 
de la pertinence et de la faisabilité des actions. Il 
s’agira également d’affiner et prioriser 
ensemble le contenu des fiches actions 
opérationnelles en fonction des éléments 
nouveaux apportés par les participants, en 
termes de partenariats et de moyens 
mobilisables.  
 
Phase 4 : la restitution publique des résultats de 
l’étude : organisation d’un forum en mai 2008 
 
Contact : Eve ALCAIDE – chargée du suivi de 
ce dossier : ealcaide@parcnaturel-
volcansauvergne.com- Tél : +33  471 202 210.

Système de Parc National de la région de Mantoue, a u-delà du 
fleuve Oô : un candidat à la Charte qui promeut l’é ducation 
environnementale 
Le Système de Parc de la région de Mantoue, au-delà  du fleuve Pô (SIPOM) a postulé à la Charte 
Européenne pour le Tourisme Durable (ECST) dans les  Espaces Protégés le 4 février 2008 . 

Le processus pour intégrer la Charte 
Européenne a commencé par le projet européen 
« Tourisme Durable dans le Système de Parc de 
la région de Mantoue, au-delà du fleuve Pô », 
qui était co-financé par la Région de Lombardie  
Objectif 2 SPD – mesure 3,5 – sous-mesure A. 

 
Landscape in SIPOM 
Photo: Giulio Benatti 

Le Système de Parc (SIPOM) est composé de 7 
espaces protégés : les Réserves Naturelles 
Régionales « Isola Boschina », « Paludi di 
Ostiglia » et « Isola Boscone », le Parc Local 

d’intérêt supra-municipal « Golene Foce 
Secchia » et les Parcs Locaux d’intérêt 
municipal « San Colombano », « San Lorenzo » 
et « Golenale del Gruccione ». 

Les instances gérant le SIPOM sont les 
municipalités de la région située au-delà de la 
rive droite du fleuve Pô. 

Le 19 février 2008, les maires et assistants 
techniques de chaque municipalité se sont 
réunis au Bureau de la ECST à Pegognana 
(MN) et ont décidé de conclure la première 
phase en attendant l’approbation de la Charte 
Européenne. Entre-temps, ils ont décidé 
d’établir un bureau permanent de la ECST 
moyennant la signature d’un contrat. Le bureau 
assurera la promotion du Système de Parc, 
restera en contact avec EUROPARC, informera 
les partenaires à propos des initiatives 
d’EUROPARC, préparera un calendrier des 
Événements du Système de Parc, se chargera 
de la mise en œuvre de la réglementation 
relative au Système du Parc et informera les 
partenaires de la progression du projet de 
Charte Européenne. 

L’une des actions de la ECST du Plan 
Stratégique et d’Action est centrée sur 
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l’éducation environnementale. Le projet 
Educatambiente est un ensemble éducatif 
environnemental du SIPOM. Ce projet a déjà été 
financé par la Cariverona Bank et les 
municipalités faisant partie du SIPOM, et 
cherche à accroître la prise de conscience 
environnementale au sein de la population 
locale. 

Le Projet consiste à créer, planifier et mettre en 
oeuvre un ensemble d’outils éducatifs 
environnementaux destiné aux enseignants et 
aux étudiants (écoles primaires et collèges) des 
zones provinciales ou extra-provinciales. Cet 
ensemble d’outils comprendra un CD-ROM 
interactif ainsi qu’un jeu en carton sur la nature, 
qui sera joint au CD-ROM ; 

Le CD-ROM servira de base pour préparer la 
visite des espaces protégés. Il y aura une 
présentation du contexte du Système de Parc et 
du Projet pour Adhérer à la Charte Européenne 
pour le Tourisme Durable dans les Espaces 
Protégés, un guide destiné à la visite des 
espaces protégés (principes éthiques 
d’éducation environnementale et de tourisme 
durable), une description des sept espaces 
protégés (origines, flore, faune), un film 
documentaire sur les espèces animales et les 
habitats les plus représentatifs, sur le chant des 
oiseaux et les bruits de la nature, des jeux 
interactifs, une carte du Système de Parc, les 
liens entre les espaces protégés et un glossaire 

 
Gargnano - panorama dal sentiero per San Valentino 
Photo: Parco Alto Garda Bresciano 

Le CD-ROM sera produit en 3000 exemplaires 
et distribué gratuitement aux écoles, aux 
instances gérant le Parc et aux centres de 
visiteurs des Espaces Protégés. 

Le JEU sur support papier sera une sorte de jeu 
de jeu de l’oie visant à inculquer aux étudiants 
des notions environnementales, avec des 
thèmes comme le Système de Parc, la 
connaissance des espèces de la faune locale et 
les habitats les plus représentatifs. Le jeu sera 
utilisé en classe, avant la visite du parc. 

Le CD-ROM et le JEU seront présentés au 
public lors d’une réunion en avril 2008, puis 
distribués aux écoles en mai 2008, de sorte que 
ce sujet soit intégré au programme de l’année 
prochaine. 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez contacter Valeria Semeghini, 
Assistante Technique de la ECTS : 
valeria.semeghini@garcia.it 

Parc Naturel du Haut Garda Bresciano

Au cours de ces dernières années, le Parc Naturel d u Haut Garda Bresciano a mis en place de 
nombreuses initiatives visant à soutenir le tourism e rural, dans une perspective durable. Selon 
cette stratégie, le Parc Naturel a décidé de postul er à la Charte Européenne pour le Tourisme 
Durable, ce qui représente un pas important pour re joindre les réseaux d’espaces protégés liés 
par le même engagement envers le développement rura l et la protection de l’environnement.

Le Parc Naturel du Haut Garda Bresciano fait 
partie d’un ensemble touristique plus vaste, le 
Lac Garda. Cette région est l’une des 
destinations touristiques les plus importantes 
d’Italie du Nord.  

Le Parc Naturel du Haut Garda Bresciano 
s’étend sur une surface de 37 402,73 hectares 
(données planimétriques), divisés en 9 
municipalités. D’un point de vue naturaliste, le 
Parc est un musée en plein air. Sa situation 
géographique particulière, sa morphologie et 

ses vastes plans d’eau ont composé de 
nombreux environnements, qui hébergent une 
flore et une faune importante. Cette réserve de 
bio-diversité contient de nombreuses espèces 
florales permanentes et espèces animales 
présentant un intérêt au niveau européen 
(espèces d’intérêt communautaire). D’un point 
de vue culturel, le Parc et les résidents locaux 
contribuent à la préservation d’un important 
patrimoine rural culturel et traditionnel. Cette 
région traditionnelle limitrophe est encore 
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habitée par des communautés locales fières de 
leurs origines et de leur héritage culturel. Dans 
le Parc, de nombreuses villas historiques 
importantes peuvent être visitées en tant que 
témoignages de l’histoire et de la culture 
italiennes (comme le Vittoriale degli Italiani), 
ainsi que des musées archéologiques industriels 
(comme le Musée du Papier) et encore bien 
d’autres sortes de musées (ethnographique, 
naturel, botanique, etc.). Enfin, on y trouve 
également de nombreux équipements sportifs et 
des structures vin-alimentation permettent de 
déguster des produits locaux typiques (poisson, 
huile, miel, citrons et fromage). 

Les ressources ci-dessus mentionnées font 
partie des principaux éléments sur lesquels 
repose le Parc, elles représentent également 
une manière de préserver un héritage 
extrêmement précieux. Par ailleurs, ces 
éléments sont aussi la base du développement 
économique d’une région qui, sans cela, aurait 
tendance à être marginalisée. Dans ce contexte, 
le tourisme constitue le principal facteur de 
développement, attirant dans le Parc environ 1 
900 000 visiteurs par an.  

 
Gargnano - panorama dal sentiero per San Valentino 
Photo: Parco Alto Garda Bresciano 

Dans ce cadre, la Charte pour le Tourisme 
Durable signifie stimuler la prise de conscience 
locale de ces ressources et à la nécessité de 
concilier préservation environnementale et 
développement, grâce à de nouvelles approches 
basées sur la viabilité et le respect de la nature. 

Pour de plus amples informations sur ce projet, 
veuillez contacter Sabina Bordiga : 
bordiga@gal-gardavalsabbia.it

 

Indice de Performance Durable (SPI) : un cadre prop osé par 
l’Université Bicocca de Milan pour aborder la Chart e 
Européenne dans les Alpi Lepontine. 

Les espaces protégés de la Communauté de 
Montagnes des Alpi Lepontine ont rejoint le 
Réseau de la Charte Européenne en 2006, en 
tant que Candidat à la Charte, et sont 
maintenant parvenus à la fin de la 1ère phase du 
processus de la Charte Européenne. La 
demande d’adhésion des Alpi Lepontine 
représente une étude de cas intéressante en 
raison des caractéristiques du territoire 
concerné : ce n’est pas un Parc National ou 
Naturel, comme les autres espaces protégés qui 
ont été récompensés de la Charte Européenne 
depuis 2001, mais il est composé de deux 
espaces protégés et de leurs territoires 
environnants, lesquels sont pleinement 
concernés par les activités touristiques. 

De ce point de vue, la Communauté de 
Montagnes des Alpi Lepontine pourrait 
représenter une étude de cas de référence pour 
le développement du tourisme durable dans les 
régions rurales de basses montagnes, qui 
doivent faire face à des difficultés structurelles 
liées au tourisme (accessibilité, tourisme de 
montagne sans équipements de ski, structures 
d’hébergement de moyen-bas de gamme, etc.) 
et aux conditions sociales et économiques du 

territoire (tendance au dépeuplement des 
régions de plus hautes montagnes, faible taux 
d’emploi, peu de ressources économiques 
disponibles pour les Conseils Locaux). 

Compte tenu du contexte spécifique de la région 
et de la possibilité de développer des modèles 
de référence de développement au moyen du 
tourisme durable, l’intégralité du processus a été 
mise en œuvre par le Groupe de Recherche sur 
le Développement Durable (GRISS) de 
l’Université Bicocca de Milan, qui a soutenu la 
Communauté de Montagnes des Alpi Lepontine 
lors de la phase de diagnostic et de planification, 
et a également élaboré un cadre scientifique afin 
d’évaluer la viabilité du développement local, en 
accordant une attention particulière à la qualité 
de vie de la communauté locale (également en 
accord avec le principe 8 de la Charte 
Européenne). Le nouvel indicateur élaboré, 
nommé Indice de Performance Durable (SPI)1, 
est composé de 20 indicateurs sur : la 
dynamique démographique, les conditions 

                                                
1 V. Castellani, S. Sala, « Charte Européenne pour le 
Tourisme Durable dans les Espaces Protégés : un enjeu 
pour le développement local », soumis à l’Économie 
Écologique, 2008. 
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économiques et sociales de la communauté 
locale, les aspects environnementaux et les 
caractéristiques touristiques du territoire. 

 
Alpi Lepontini Mountain Community 
Photo: CMAL 

L’application d’indicateurs de viabilité pour 
mesurer le bien-être et le développement au 
niveau local est vitale pour évaluer les effets, à 
court et long terme, de la stratégie élaborée au 
moyen du processus participatif de la méthode 
de la Charte Européenne. Les indicateurs de 
viabilité et leur évolution opportune pourraient 
représenter un outil utile aux décisionnaires pour 
évaluer l’efficacité de leur politique lors de la 
définition de modèles de tourisme durable, 
particulièrement dans les régions 
désavantagées et en plein mutation. 

Le choix d’indicateurs uniques composant 
l’indice final est basé sur les résultats de chaque 
phase du processus de planification : 

·  dix principes inspirant la Charte 
Européenne pour le Tourisme Durable 
dans les Espaces Protégés ; 

·  diagnostic économique, social, culturel et 
environnemental de la contrée ; 

·  évaluation de la Capacité d’Accueil 
Touristique de la destination ; 

·  thèmes principaux émergeant de la vision 
présentée par les acteurs locaux 
concernés ; 

·  résultats de groupes thématiques avec les 
acteurs locaux concernés. 

L’analyse SPI de la Communauté de Montagnes 
des Alpi Lepontine établit les lignes directrices 
ci-après pour guider les décisionnaires locaux 
lorsqu’ils abordent les politiques en matière de 
développement du tourisme durable :  

·  Combler le fossé entre les villages de 
montagnes et les municipalités de la région 
des plaines. 

·  Encourager l’esprit d’entreprise local, en 
particulier chez les jeunes, afin de réduire 
la dépendance vis-à-vis des emplois en 
Suisse et de diminuer les migrations entre 
les peuples locaux ; comme l’a souligné 
l’analyse du SPI, le tourisme durable 
pourrait être une bonne solution à cet 
égard, notamment dans les contrées 
montagneuses. 

·  Assurer la bonne qualité de vie des 
peuples locaux, en améliorant par exemple 
les services, et notamment le transport 
public, qui peuvent aider à prévenir 
l’encombrement, le bruit et la pollution 
atmosphérique. 

·  Soutenir les points du territoire estimés 
comme points forts, en accordant une 
attention spéciale à la sauvegarde du 
patrimoine naturel local et des espaces 
protégés : en promouvant par exemple 
l’hébergement dans des petites structures 
existantes, l’agrotourisme et la culture 
biologique, et en augmentant le taux de 
collecte des déchets recyclés. 

Pour de plus amples informations, veuillez 
contacter  Valentina Castellani : 
v.castellani1@campus.unimib.it

Nouvelles des Sections EUROPARC 

Nouveaux Programmes Interreg : propositions d’EUROP ARC 
Italie 

La Section Italienne travaille activement à 
promouvoir l’application de la Charte et relève 
ce défi non pas toute seule, mais en 
collaboration avec le Ministère de 
l’Environnement, l’ENEA (Agence Nationale 
pour l’Énergie et l’Environnement), la 
Federparchi et l’Université de Sienne. Au cours 

de ce processus, nous travaillons également 
pour atteindre deux priorités qui sont, à notre 
avis, très importantes en Italie pour les espaces 
protégés (et qui constituent probablement des 
missions stratégiques dans d’autres pays) : 
établir une méthodologie commune fiable afin de 
contrôler le nombre de touristes présents dans 
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les Espaces Protégés ; créer de nouvelles 
synergies entre les organismes publics (Parcs) 
et les organes privés (acteurs concernés par le 
tourisme), avec une référence spécifique afin de 
réglementer la récompense / remise des logos 
du parc aux services touristiques et aux produits 
d’excellente qualité. 

Les programmes Interreg pourraient représenter 
une bonne opportunité de promouvoir la Charte 
Européenne pour le Tourisme Durable dans 
toute l’Europe : courant mars, trois programmes 
Interreg apparaîtront : Méditerranée (MED), 
Europe Centrale (CE) et Europe du Sud et de 
l’Est (SEE).  Les Interreg sont des programmes 
inter-régionaux, ce qui signifie que leur objectif 
principal consiste à partager, au niveau trans-
national, des expériences afin de parvenir à des 
stratégies communes susceptibles d’être 
inclues, internationalement, aux politiques 
régionales.  

L’Italie est fortement concernée par ces trois 
programmes, c’est pourquoi la Section Italienne 
prépare quelques idées de projet susceptibles 
de répondre aux besoins des Interreg (qui sont 
différents pour chaque programme), de 
contribuer à la diffusion de la Carte et 
d’améliorer sa méthodologie. 

Programme Interreg MED 

L’objectif principal du programme Interreg MED 
(www.programmemed.eu) consiste à 
promouvoir un « partenariat trans-national afin 
de protéger, d’améliorer et d’accroître la prise de 
conscience vis-à-vis des contrées vulnérables 
…. et de leurs ressources … dans une logique 
de développement territorial intégré et de 
tourisme durable », et à promouvoir les 
« ressources et le patrimoine naturels grâce à 
l’élaboration de stratégies trans-nationales de 
développement visant les contrées vulnérables, 
en particulier les initiatives en matière de 
tourisme durable ». Dans la région MED, de 
nombreux espaces protégés devaient encore 
faire face au problème du tourisme et sont en 
train de promouvoir des activités durables, à 
l’aide de divers outils, comme la Charte 
Européenne pour le Tourisme Durable, l’Agenda 
Local 21, la certification ISO 14001/EMAS. La 
comparaison des expériences et des meilleures 
pratiques en la matière, ainsi que la diffusion 
des connaissances de tous ces outils, pourraient 
permettre de trouver une meilleure stratégie 
générale pour faire face aux pressions du 
tourisme, en utilisant la Charte et les autres 
outils de manière intégrée. Ceci pourrait 
également améliorer la mise en œuvre de la 
Charte avec quelques « points positifs » d’autres 
instruments. 

 

Interreg Europe Centrale 

L’objectif principal de l’Interreg Europe Centrale 
(www.central2013.eu)  consiste à mettre en 
œuvre des « actions conjointes pour la 
conservation et la gestion les espaces naturels, 
des espaces protégés et des paysages »……. 
ainsi que des « stratégies conjointes pour 
l’utilisation durable des ressources et du 
patrimoine ». Dans ce cas également, la 
comparaison des différentes approches de la 
gestion des pressions liées au tourisme et de 
l’amélioration de la qualité environnementale 
des espaces protégés, pourrait constituer le 
cœur du projet, et la Charte pourrait être 
considérée comme un outil permettant d’obtenir 
de bons résultats. Les actions du projet 
pourraient inclure l’analyse de la véritable mise 
en œuvre de la Charte, à savoir si celle-ci peut 
ou non garantir la préservation et l’amélioration 
de la qualité environnementale, ainsi qu’une 
analyse visant à trouver des stratégies 
communes partagées susceptibles de mieux 
surveiller les résultats environnementaux liés à 
la mise en œuvre de la Charte. 

Interreg Sud et Est de l’Europe  

L’objectif principal de l’Interreg Sud et Est de 
l’Europe (ex : CADSES - 
www.cadses.net/en/home.html) est « la 
coopération et le transfert de savoir-faire en 
matière de gestion du capital naturel (par 
exemple les écosystèmes vulnérables, les 
espaces naturels/semi-naturels, les espaces 
protégés) et l’éveil de la prise de conscience 
trans-nationale de l’importance du capital naturel 
en tant que facteur de développement ». Parmi 
les actions proposées, nous trouvons 
« l’élaboration de stratégies communes pour la 
gestion du capital naturel et des espaces 
protégés, l’amélioration des informations au 
public et la participation du public pour ce qui 
touche à la gestion du capital naturel et des 
espaces protégés, ainsi que la mise en œuvre 
de stratégies trans-nationales pour le tourisme 
rural/maritime dans les contrées sensibles ». 
Toutes ces actions sont requises par la mise en 
œuvre de la Charte, qui peut être proposée 
comme un outil opérationnel capable d’atteindre 
les résultats escomptés. 

Les Interreg sont généralement financés à 
100%, en partie par les fonds de l’Union 
Européenne et en partie par les fonds 
nationaux. Chaque pays obéit à des règles 
différentes. Les coûts sont re-financés après 
certification des dépenses. C’est pourquoi nous 
suggérons qu’il serait plus intéressant de trouver 
des partenaires « forts » : c’est-à-dire qui soient 
en mesure d’avancer les frais inhérents aux 
projets. 
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La Section Italienne d’Europarc recherche des 
partenaires : les régions/provinces responsables 
de la gestion des espaces protégés sont 
considérées comme les meilleurs partenaires, 
mais nous espérons également que de 

nombreux Parcs seront intéressés par cette 
participation.  

Toute manifestation d’intérêt peut être 
adressée à Federico Minozzi :  
segreteria@europarc.it, www.europarc.it

 

Séminaire de la Section Nordique-Baltique d’EUROPAR C : 
Santé Publique et Expérience de la Nature - le rôle  des espaces 
protégés. 

Du 27 au 30 mai 2008, le Parc Naturel de Maribourne  accueillera le séminaire « Santé Publique et 
Expérience de la Nature – le rôle des espaces proté gés », organisé par la Section Nordique-
Baltique. 

Notre vie devient de plus en plus stressée, outre 
le fait que beaucoup ont adopté un style de vie 
sédentaire et utilisent la voiture comme principal 
moyen de transport. Nous nous détendons 
essentiellement en regardant la télévision ou en 
utilisant des ordinateurs, et la plupart d’entre 
nous vivent dans des villes éloignées de la 
nature et consomment des aliments de 
mauvaise qualité.  Par conséquent, l’état de 
notre santé s’est dégradé. De nombreuses 
mesures sont maintenant prises pour faire 
évoluer cette situation. Il s’agit d’un problème 
multi-sectoriel, et de nombreux experts en des 
domaines variés travaillent à la recherche des 
meilleures solutions. 

Les quatre séances de ce séminaire 
examineront le thème Santé Publique et Nature, 
discuteront de l’offre des espaces protégés de 
travailler conjointement avec le secteur de la 
santé publique, et de partager nos 
connaissances à propos des groupes cibles 
attirés par les espaces protégés – tant les 
visiteurs que le secteur de services. 

Au cours de ce séminaire, vous rencontrerez 
des gens provenant principalement des pays 
nordiques et baltiques, mais d’autres régions 
d’Europe seront également représentées. 
L’événement sera une bonne occasion de 

partager vos connaissances, d’échanger sur les 
meilleures pratiques et de trouver de nouvelles 
idées pour votre futur travail. 

Parce que le séminaire est organisé par la 
Section Nordique-Baltique d’EUROPARC, la 
présentation de la Fédération EUROPARC et de 
son travail aura lieu le dernier jour du séminaire. 
La Fédération EUROPARC est un excellent 
réseau pour les espaces protégés et les 
protecteurs de la nature en Europe ; elle peut 
être utilisée comme un outil très efficace pour 
l’échange d’informations et la recherche de 
partenaires. 

Pour rendre cet événement encore plus 
pratique, tester par vous-même les idées du 
séminaire et trouver davantage d’idées et 
d’inspirations, vous êtes convié à participer à 
une visité guidée du site à la fin du séminaire. 
Accordez-vous quelques jours de plus pour 
visiter de nombreux sites intéressants sur l’île de 
Lolland, une partie de la région de Zealand, 
pratiquer la voile, la randonnée, le cyclisme et 
passer plus de temps avec les personnes qui 
travaillent sur les mêmes idées que vous. 

Vous trouverez davantage d’informations 
dans l’invitation, le programme du séminaire 
et sur le site www.europarc-nb.org. 

EUROPARC Espagne : 125 participants aux III èmes Journées 
Techniques du Réseau de la Charte Ibérique 

Renforcement du Réseau de la Charte Ibérique 
en tant que forum de discussion et de travail sur 
les espaces protégés de la Charte Ibérique, 
échange d’expériences, approfondissement des 
connaissances sur les problèmes liés au 
tourisme durable et à la Charte Européenne, 
promotion de la Charte Européenne auprès des 
espaces protégés concernés et, dernier mais 

non pas le moindre, soutien apporté à la mise 
en œuvre de la Partie II de la Charte, tels étaient 
les objectifs des IIIèmes Journées Techniques du 
Réseau de la Charte Ibérique. 

La réunion a eu lieu du 13 au 16 février 2008 
dans la ville de Cazorla, au cœur de la Sierra de 
Cazorla, Segura et du Parc Naturel de Las Villas 
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en Espagne. Elle a réuni 125 personnes venant 
d’Espagne et du Portugal, principalement des 
gérants d’espaces protégés et des 
représentants de groupes de développement 
locaux ruraux. 

 
Participants of the III Jornadas Técnicas 
Photo: Amanda Guzman 

Après l’inauguration, la réunion a débuté par 
une séance plénière au cours de laquelle divers 
labels de qualité et de viabilité en rapport avec 
les espaces protégés ont été présentés, 
notamment l’Étiquette Doñana21, la Marque 
Parc Naturel d’Andalousie, la Marque Naturelle 
Réseau d’Espaces Naturels de Castille et León 
et les Parcs Vivants. Cette séance était suivie 
d’une introduction en profondeur à la Partie II de 

la Charte qui comporte des informations à 
propos du cadre européen et de la méthodologie 
élaborée par EUROPARC Espagne. Après le 
déjeuner, les participants ont été divisés en 
quatre groupes de travail, dans lesquels des 
thèmes sélectionnés liés à la Partie II de la 
Charte ont été débattus. 

La première partie de la seconde journée était 
de nouveau réservée aux ateliers. Les différents 
thèmes des ateliers étaient la « Ré-évaluation 
de la Charte Européenne, l’« Évaluation et le 
suivi des Plans d’Action de la Charte », le 
« Financement du Plan d’Action » et « Qu’est-ce 
que la Charte Européenne – Introduction ». 

Les résultats de la réunion sont disponibles en 
Espagnol, à la Section EUROPARC Espagne : 
oficina@europarc-es.org. 

L’un des résultats importants de la réunion est la 
proposition et le soutien de nombreux 
participants afin de postuler aux INTERREH IV 
B du Sud et de l’Est de l’Europe. La fondation 
Andanature s’est proposée pour être un 
partenaire clé et élaborer une première 
proposition qui sera présentée au Salon du 
Développement Rural et Touristique 
(FERANTUR) à Séville, fin mars 2008. 

 

EUROPARC Îles Atlantiques : séminaire d’éte

« Espaces Protégés au 21ème siècle : que nous 
réserve le futur ? » est le thème du séminaire 
d’été EUROPARC Îles Atlantiques, qui se 

tiendra les 27 et 28 mars 2008 au Centre 
Millénium, à Cardiff.  

C’est une époque de grands changements pour 
nos paysages. Les changements climatiques – 
ses effets et les efforts pour les atténuer – 
génèrent de nouveaux enjeux. Les mutations 
économiques altèreront également la manière 
de profiter, d’utiliser et enfin, de comprendre les 
espaces protégés. Au niveau international, les 
lignes directrices concernant les catégories sont 
revues en profondeur par l’IUCN, de même que 
la mise en oeuvre de la Convention des 
Paysages Européens, qui exige que nous 
protégions ce à quoi nous accordons de la 
valeur, également dans les zones urbaines et 
post-industrielles. Avons-nous les bonnes 
catégories de désignations pour aborder toutes 
ces questions ? Quelles autres manières de 

« faire » des espaces protégés sont tentées 
ailleurs ? Que pouvons-nous apprendre ? 
EUROPARC Îles Atlantiques occupe une 
situation privilégiée pour diffuser cette 
expérience en Europe à propos de ces 
questions, et ce séminaire organisé au moment 
opportun montrera une série de mécanismes. 
L’objectif du séminaire consiste à examiner et 
évaluer le système actuel, ainsi qu’à suggérer 
des alternatives innovantes, de sorte que les 
espaces protégés soient en mesure de relever 
les défis imposés par ce siècle. 

Pour consulter le programme et réserver, 
veuillez consulter le site www.europarc-
ai.org.
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Nouvelles de la Fédération EUROPARC 

Buongiorno et Bonjour : réunion du Réseau de la Cha rte 
Européenne 

 

Du 3 au 6 juin 2008, la Réunion du Réseau de la 
Charte Européenne franchira littéralement les 
frontières.  Les hôtes et organisateurs de la 
Réunion sont le Parc Naturel des Alpi Marittime 
en Italie et le Parc National du Mercantour en 
France. Les thèmes principaux seront « le 
Travail en Partenariat », axé sur la mise en 
œuvre de la Partie II de la Charte, et Marketing 
& Communications de la Charte Européenne. 

Le mardi soir, tous les participants seront 
accueillis à Vernante, en Italie. Tout le mercredi 
sera consacré à la Charte Européenne, 
notamment en séances plénières, avec des 
présentations des Sections orientées vers la 
Partie II de la Charte, mais aussi vers d’autres 
activités de la Section ; les divers ateliers de 
travail seront également orientés vers la Partie II 
de la Charte et le Marketing & Communications. 

Le mercredi, quatre excursions seront 
proposées dans le Parc Naturel des Alpi 
Marittime et le Parc National du Mercantour, 
toutes s’achevant à St. Martin de Vésubie en 
France.  

Le vendredi commencera par un rapport des 
ateliers et des discussions en plénière. Après la 
clôture officielle, les participants visiteront le 
« centre du loup ». 

Pia
no del Valasco 
Photo: PN Alpi Marittime 
Nous recommandons aux « gourmets » de 
rester pendant le week-end pour profiter du 
« Mercantour Gourmand » et découvrir les 
pique-niques gourmands préparés avec les 
produits locaux dans les refuges de la montagne 
du Mercantour. 

Dans l’attente du plaisir de vous voir en juin. 

Davantage d’informations relatives au 
programme, à l’hébergement, aux coûts et au 
voyage pour la réunion du Réseau de la Charte 
Européenne parviendront bientôt au Réseau de 
la Charte par email. 

 
Hikers in the national park 
Photo: NP Mercantour

Partie II de la Charte Européenne : début de la mis e en œuvre  

La mise en œuvre de la Partie II de la Charte a 
débuté en février 2008. Après avoir approuvé le 
texte officiel en mai 2008, le Conseil 
d’EUROPARC a également approuvé une 
proposition élaborée par le groupe de travail sur 
la Partie II de la Charte sur la procédure et le 
calendrier de validation de la méthodologie 
suivie par EUROPARC, relative aux Espaces 

Protégés de la Charte. Les Espaces et/ou 
Sections Protégés de la Charte ont désormais la 
possibilité d’envoyer leur méthodologie, comme 
indiqué dans le document, afin de recevoir 
l’approbation officielle d’EUROPARC. 

Validation de la méthodologie relative à la Partie 
II de la Charte  
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Tel qu’indiqué au point 8 du texte officiel de la 
Partie II de la Charte Européenne, EUROPARC 
validera les méthodologies relatives aux 
espaces protégés de la Charte pour la mise en 
œuvre de la Partie II de la Charte. 

Le processus de validation a débuté avec une 
période de soumission préliminaire allant 
jusqu’au 29 février, afin de donner aux espaces 
protégés de la Charte ou aux réseaux de la 
Charte ayant déjà défini leur méthodologie, 
l’opportunité de voir celle-ci validée aussitôt que 
possible. Les méthodologies de la Section 
Espagnole d’EUROPARC et de la Section des 
Îles Atlantique d’EUROPARC ont ainsi été 
remises. EUROPAC évaluera ces 
méthodologies en mars 2008 afin qu’elles soient 
approuvées dans les plus brefs délais. 

La période régulière de candidature débutera en 
avril 2008. 

Prochaines étapes 

Lors de sa dernière réunion, le Groupe de 
Travail sur la Partie II a également produit un 
modèle d’accord de partenariat pour les 
espaces protégés de la Charte et les entreprises 
partenaires de la Charte, ainsi qu’un modèle de 
certificat pour les entreprises touristiques. Les 
deux documents sont actuellement en cours de 
révision et seront envoyés au réseau de la 
Charte dans les plus brefs délais. 

Pour obtenir davantage d’informations, 
veuillez contacter Petra Dippold : 
p.dippold@europarc.org

Réseau de la Charte Européenne importance internati onale de 
la Charte Européenne

Le fait d’intégrer la Charte aux initiatives 
internationales, fortifiant et augmentant ainsi 
l’importance de la Charte Européenne au niveau 
international, est l’un des principaux objectifs du 
projet EUROPARC de Réseau de Charte 
Européenne. Le point central de cette activité 
consiste à démontrer que la Charte est un 
précieux instrument pour la mise en œuvre des 
lignes directrices de la CDB sur la Biodiversité et 
le Développement Touristique. 

Exemples de modèles tirés de la Charte PAs 

Au cours de sa dernière réunion à Stuttgart, le 
groupe de travail sur le projet de Réseau de 
Charte Européenne a achevé l’analyse 
comparative des lignes directrices de la CBD et 
de la Charte Européenne. Il a été clairement 
prouvé que la Charte était un excellent moyen 
de mettre en œuvre les lignes directrices de la 
CBD au niveau de l’espace protégé. Les 
résultats seront compilés dans une brochure, qui 
sera présentée à la COP 9. 

Le groupe a également sélectionné quelques 
premiers exemples de modèles qui, agrémentés 
de photos, illustreront et souligneront le contenu 
de la brochure. 

EUROPARC à la COP 9 

La 9ème  Conférence des Parties (COP 9) se 
tiendra du 19 au 30 mai à Bonn, Allemagne, à 
l’hôtel Maritim. La Conférence réunira 4 500 
participants de 191 Parties à la Convention sur 
la Biodiversité Biologique (CBD), la plupart étant 
des Ministres de l’Environnement et des Affaires 
Étrangères, des ONG, représentants 

d’entreprises, scientifiques, autochtones et 
communautés locales, agences de 
développement et bailleurs de fonds. 

EUROPARC sera représenté, avec un stand à 
l’Exposition sur la Diversité, du 28 au 30 mai. 
Cette plate-forme est organisée par la Fondation 
Environnementale Allemande (DBU) et 
présentera et exposera des concepts, produits, 
idées et projets innovants, parallèlement au 
Segment de Haut Niveau. 

Ensuite, une présentation de la Charte 
Européenne et de quelques exemples de 
modèles provenant des espaces protégés 
adhérant à la Charte est prévue avec l’Agence 
Fédérale pour la Conservation de la Nature 
(BfN), dans le cadre de la Journée de la BfN sur 
la Diversité Biologique. 

Toute personne du Réseau de la Charte est la 
bienvenue pour se joindre à nous ou pour nous 
rendre visite et soutenir la promotion de la 
Charte Européenne auprès d’un public 
international. 

Davantage d’informations à propos des dates, 
horaires et activités d’EUROPARC lors de la 
COP 9 vous parviendront bientôt. 

Pour de plus amples informations, veuillez 
contacter Petra Dippold : 
p.dippold@europarc.org  
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La communication concernant la Charte Européenne  

La communication à propos de la Charte Européenne p our le Tourisme Durable est l’une des 
activités principales du programme de travail de la  Charte Européenne. Différentes activités 
relatives à ce secteur de travail ont été réalisées  ou entreprises au cours des derniers mois. 

Nouveaux supports de communication 

Dans le cadre du projet EUROPARC « Réseau 
de la Charte Européenne », de nouveaux 
supports de communication ont été élaborés. 

 

Le dépliant relatif à la Charte a été élaboré en 
Anglais, Allemand et Français, et contient des 
informations générales sur la Charte, les 
exigences requises par les espaces protégés et 
les entreprises touristiques pour postuler à la 
Partie I de la Charte et pour la Partie II de la 
Charte, et répertorie les avantages pour 
l’espace protégé et les entreprises touristiques 
de la Charte. 

Trois panneaux d’exposition dépliants ont été 
élaborés et présentent des informations sur la 
Charte Européenne, les principes de la Charte 
ainsi que les exigences de base requises par les 
espaces protégés et les entreprises touristiques. 

Reisepavillon 2008 

Les nouveaux panneaux d’exposition ont tout 
d’abord été présentés au Reisepavillon 2008 – 
marché international pour le voyage alternatif – 
qui a été organisé parallèlement au plus grand 
salon d’Allemagne sur les vacances, le CMT, à 
Stuttgart. La Fédération EUROPARC a présenté 
la Charte Européenne pour le Tourisme Durable 
sur un stand qu’elle partageait avec 
l’Association Rhin Vivant. Des dépliants sur la 
Charte ainsi que plusieurs outils d’information 
sur les divers espaces protégés de la Charte ont 
été proposés. 

Le samedi, la Charte Européenne a été 
présentée au public dans le cadre du 
programme de soutien du Reisepavillon. Jeanne 
Barseghian et Elisabeth Mühringer, de 
l’Association Rhin Vivant (F), espace protégé 
adhérant à la Charte depuis 2005, ont présenté 

le Rhin Vivant comme un exemple utile à la mise 
en œuvre de la Charte Européenne. Au cours 
de leur présentation, Jeanne et Elisabeth ont 
présenté la manière dont l’Association Rhin 
Vivant avait été établie, ont énuméré les 
activités du plan d’action et ont finalement 
présenté les avantages que la Charte a 
apportés à leur site, comme par exemple une 
méthodologie effective et un cadre de travail, 
une opportunité pour le développement de la 
région locale et la participation au réseau pan-
Européen. 

 
Elisabeth Mühringer and Jeanne Berseghian 
Photo: Petra Dippold 

Bulletin d’information de la Charte 

La publication régulière en ligne d’un Bulletin 
d’Information de la Charte fait également partie 
du projet de Réseau de la Charte Européenne. 
L’édition semestrielle informe le Réseau de la 
Charte à propos des projets et expériences des 
espaces protégés de la Charte, et des activités 
en cours de la Fédération EUROPARC. Sur une 
base ponctuelle, l’email Nouveautés de la 
Charte fournit des informations actualisées au 
Réseau de la Charte Européenne. 

Marketing & Communications WG 

L’idée d’établir un Groupe de Travail (WG) 
traitant des questions de Marketing & 
Communication liées à la Charte Européenne 
est née lors de la Réunion Annuelle du Réseau 
de la Charte Européenne à Strasbourg, en 
2006, lorsque les premières discussions ont eu 
lieu. En raison de l’élargissement continu du 
Réseau de la Charte Européenne et du nombre 
croissant d’acteurs concernés aux niveaux local 
et national par le processus de la Charte de 
chaque espace protégé, les questions de 
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Marketing & Communication ont acquis une 
importance grandissante au fil des ans. 

L’objectif principal de la réunion qui s’est tenue 
au Reisepavillon était de « raviver » le Groupe 
de Travail et, lors d’un « processus de 
brainstorming » de penser à ce que sont les 
objectifs du WG, comment ce dernier serait 
organisé et agirait, quelles activités il 
développerait et mettrait en œuvre, et la 
manière dont le groupe pourrait être lié aux 
activités en cours au sein du projet EUROPARC 
« Réseau de la Charte Européenne ». 

Au cours de la réunion, le groupe a convenu 
d’une structure organisationnelle et 
opérationnelle et a défini diverses activités qui 
devraient être mises en œuvre à l’avenir. 

Les personnes du réseau de la Charte qui 
souhaitent participer au groupe peuvent se 
mettre en contact avec Petra Dippold : 
p.dippold@europarc.org 

 

Nouveau personnel de la Fédération EUROPARC au sièg e de 
Grafenau

Depuis mars 2008, EUROPARC a une nouvelle 
Chargée de Communication. Son nom est 
Morwenna Parkyn. Provenant d’Angleterre à 
l’origine, elle parle également Allemand et 
Espagnol. Fin 2006, elle a conclu son Master I à 
l’Université Eberswalde de Sciences Appliquées 
en Allemagne, avec un Mémoire sur la prise de 
conscience publique croissante du tourisme 
durable dans les espaces protégés. Morwenna 
sera en contact avec vous les prochaines jours, 
semaines et mois. Si vous souhaitez vous 
mettre directement en contact avec elle, vous 
pouvez la joindre au : m.parkyn@europarc.org, 
par téléphone au : 49 (0) 8552 961021, ou par 
skype. 

L’équipe du personnel a également été 
renforcée, grâce au recrutement d’un stagiaire. 
Damien de Chantérac poursuit ses études à 
l’Université de Lille et s’oriente en particulier 
vers le Développement Durable. Il travaillera sur 
divers projets d’éducation environnementale au 
cours de son poste de six mois en interne. Outre 
sa langue française natale, Damien parle 
également Allemand et Anglais. Vous pouvez le 
contacter au : d.dechanterac@europarc.org, par 
téléphone au : 49 (0) 8552 961018, ou par 
skype.

Perspectives 2008/2009

Évaluations 

L’intérêt manifesté envers la Charte Européenne 
reste vif. En 2008, 15 espaces protégés 
supplémentaires soumettront probablement leur 
dossier de candidature :  

× Parque Natural Baixa Limia - Serra do Xurés (E) 
× Parque Nacional Garajonay (E) 
× Parque Natural Las Batuecas (E) 
× Parque Natural del Estrecho (E) 
× Parque Natural Cabo de Gata (E) 
× Parque Natural Sierras Subbéticas (E) 
× Parc naturel régional des Causses du Quercy (F) 
× Sistema di Aree Protette dell' Oltrepò Mantovano (I) 
× Parco regionale dell'Adamello (I) 
× Comunità Montana Alpi Lepontine (I) 
× Loch Lomond & The Trossachs National Park 

Authority (UK) 
× Yorkshire Dales National Park (UK) 

Pour 2009, les espaces protégés suivants 
candidats à la Charte soumettront probablement 
leur dossier de candidature : 

× Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne (F) 
× Parc naturel régional du Morvan (F) 
× Parc naturel régional des Caps et Marais d'Opale 

(F) 
× Clwydian Range AONB (UK) 
× Cornwall AONB (UK) 
× Parque Natural do Alvão (P) 
× Parque Natural de Montesinho (P) 
× Parque Natural do Douro Internacional (P) 
× Reserva Natural Valle de Iruelas (E) 
× Parque Regional Sierra de Gredos (E) 
× Monumento Natural de Ojo Guareña (E) 
× Comunità Montana del Parco Alto Garda Bresciano 

(I) 
× Riserva Naturale Monte rumeno (I) 

Ré-évaluations 

× Naturpark Steinhuder Meer 
× Naturpark Insel Usedom 
× Parque nacional Peneda-Gerês 
× Parc national des Cevennes 
× Parco nazionale Monte Sibillini 
× Parc naturel régional Marais du Contentin et du 

Bassin Regional 
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× Parque Natural Serra de San Mamede 
× Parc naturel régional du Vercors 
× Parc naturel régional du Pilat 
× Parc naturel régional Scarpe-Escaut 
× Mourne AONB 
 

 
 

 

Brève observation  
Lors du Salon International du Tourisme qui 
s’est tenu cette année à Berlin, le Parc Naturel 
de Frankenwald s’est vu remettre  officiellement 
son Certificat de Ré-évaluation. 

Olaf Ostermann, membre du Conseil 
EUROPARC, a félicité Landrat Wolfram Marr et 

Stefan Fredlmeier, directeur exécutif du Service 
Touristique de Frankenwald, pour les excellents 
résultats obtenus par le Parc Naturel de 
Frankenwald en matière de gestion du tourisme 
durable. 

Calendrier d’événements 

MAI 2008  

COP 9 

La 9ème  Conférence des Parties à la Convention 
sur la Biodiversité (COP 9) aura lieu du 19 au 30 
mai 2008 à Bonn, en Allemagne. 

www.biodiv.org  

Journée Européenne des Parcs 

La Journée Européenne des Parcs a été lancée 
à l’initiative de la Fédération EUROPARC dans 
le but d’accroître l’envergure des espaces 
protégés et de recueillir le soutien du public pour 
ses objectifs et travaux. Des événements ont 
lieu annuellement en Europe aux environs du 24 
mai, date choisie pour commémorer la création 
des neuf premiers parcs européens en Suède le 
24 mai 1909. 

JUIN 2008   

Réunion du Réseau de la Charte Européenne 

La Réunion du Réseau de la Charte 
Européenne sera accueillie l’an prochain par le 
Parc National du Mercantour (F) et le Parc 
Naturel Alpi Marittime (I). Elle aura lieu du 3 au 6 
juin 2008. 

D’autres informations ainsi que le programme 
seront envoyés au Réseau de la Charte dans 
les plus brefs délais. 

www.european-charter.org 

ESPARC 2008 

Du 18 au 22 juin, la Section Espagnole 
d’EUROPARC tiendra son congrès annuel à 
Baiona, Galice. 

Conférence Internationale sur les Géoparcs 

Pour la première fois, la Conférence 
Internationale sur les Géoparcs se tiendra au 
cœur du Géopark Mondial en 2008, du 22 au 26 
juin 2008. Lieu : Osnabrueck, capitale du 
Géoparc Mondial TERRA.vita. Thème : la 
Communication. 

www.geoparks2008.com 

 

26th July – 3rd August - 7th International 
EUROPARC Junior Ranger Camp 2008 

Cairngorms National Park, Scotland, UK 

Those interested in participating are asked to 
contact Claudia Klampfl at 
c.klampfl@europarc.org  

 

Septembre 2008 

EUROPARC 2008 

Du 24 au 28 septembre, Conférence Annuelle et 
Assemblée Générale, Bra� ov, Roumanie 
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